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d) lg, preparation du Rapport statistiMe annuel ,

e) lg surveillanee äs l'impression des protoeoles et des publications äe lg vom-

iiiission ventrale,
f) l'aeeomplisZenient des travaux dont il pourra tztre ebarZe par lg vommission

Ventrale,

") lg surveillanee du Zaryon de bureau .

3) Le seeretaire LebirZes ne ptzut aeeepter aueune autre fonetion permanente 8LN3

avoir ete pröglableineiit autorise pgr lg vommission ventrale.

40 pour ee ijui eoneerne le Service , le seerdtaire 8ekirZes se trouve immediatement

subordonne gu President de la vommission ventrale . 8gns l'gutvrisgtion du Pre¬

sident , le seeretaire ne peut yuitter le serviee pour plus de deux tois vinZt -

c ûgtre beures.

Ln eas d'absenee, le seeretaire ZeliirZes aurg ä designer une personne «iui , sous sg

responsabilite, se ebarZera de lg Zarde des eleks des .Vrebives et Mi , en cas de

danZer, prendrg a sg place les ivesures Necessaires pour wettre lss ^.relüves en

sürete. Le clioix de cette personne sera soumis a I
'approbatiou du vommissaire

de Lade.

5° Le seeretaire LeliirZes s '
enZaZe g oliserver la plus Krande diseretion sur les

aÜaires eoneernant le serviee . Le serment Mil a pretö le 30 ^,oüt 1860 le liera

eZalement dans sa nouvelle Position .

6° Le seeretaire LeliirZes soumettra au President de lg Vommission Ventrale lg de-

ingnde des kournitures de liureau necessgires et ee dernier donnera l 'ordonngnee

de les pazier sur les tonds de serviee

7" Le seeretaire LeliirZes reeevra un traiteinent de quatre mille ein<i eents kranes sur

les londs destines gux krais de serviee de la Vonnnission Ventrale a partir du 1°^

duillet proeliain et pa^alile par trimestre.

8° Lg vommission ventrale aussi bien ^ue le seeretaire SebirZes se reservent le droit

de resilier le present enZaZement en donnant avis six mois d 'avanee .

Lonelusiou .

lous les vowmissaires sont invites a vouloir bien soumettre a l 'approbation de leurs

vouvernements les dispositions Mi preeedent et a se commuuiMer reeiprociuement par voie



äe eorresponäance änns le plus brek äelai possible le rösultat äe leurs äemurelms . I^e 6om-

missaire äe Hesse est peie, apres lapproliution unuiüme, ä ' en uviser le seeretaire Lekir^es et

äs äeposei- sux ^ reliives äe la Kommission Oentrale la äeelaration eoustataut i'sätiesion par

öerit äe ee äeruier uux eonäitions stipulees ei -äessus .

1° k . 6ovpp.
vislr .
^Vsksn.
Lolimitl.
N . W . ä 6 . äe Mako
^lsriog .

kour eopie eonkorme :
I^e kresiäent äe lu (Kommission Oevtrale
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